
Auto-questionnaire de santé
Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical pour la 
pratique d’une activité à caractère sportif :
Nom :
Prénom :

 NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité de l’adhérent ou de son représentant légal

 • Notifications :
Si vous avez répondu « NON » à toutes les questions : Pas de certificat médical à fournir. Cependant, il faudra 
présenter une déclaration sur l’honneur à votre structure mentionnant que vous n’avez aucune contre-indication à la 
pratique de la danse.
Les nouvelles Directives Européennes interdisent aux structures de danse de conserver cet auto-questionnaire 
(données médicales confidentielles).
Il ne doit pas être remis au responsable de la structure mais doit être gardé toute la saison par le pratiquant. 

Si vous avez répondu « OUI » à une ou plusieurs questions : Certificat médical àfournir à la structure. Consultez votre 
médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné.
Attention : en cas de doute sur les réponses à indiquer dans le tableau, l’intéressé est seul responsable de la (ou des) 
réponse(s) à donner ; en aucun cas l’association ne peut décider ou conseiller sur une (ou des) questions et réponse(s) 
à fournir.

Fait le : à :


